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2020 PP 88 Résiliation pour motif d’intérêt général du marché relatif à la fourniture, mise en place et 

exploitation technique d’un numéro de téléphone « 3BPQ » et d’un serveur vocal interactif pour le centre 

de contacts « appels non urgents » de la Préfecture de police. 

 

 

 

M. Nicolas NORDMAN, rapporteur 

 

 

------------- 

 

 

Le Conseil de Paris, 

 

 

 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 3 novembre 2020, par lequel M. le Préfet de police soumet à son 

approbation les modalités de résiliation pour motif d’intérêt général du marché public relatif à la 

fourniture, mise en place et exploitation technique d’un numéro de téléphone « 3BPQ » et d’un serveur 

vocal interactif pour le centre de contacts « appels non urgents » de la Préfecture de police ; 

 

Sur le rapport présenté par M Nicolas NORDMAN au nom de la 3ème Commission, 

 

 



Délibère : 

 

 

Article 1
 
: Sont approuvés les modalités de résiliation pour motif d’intérêt général du marché public relatif 

à la fourniture, mise en place et exploitation technique d’un numéro de téléphone "3BPQ » et d’un 

serveur vocal interactif pour le centre de contacts « appels non urgents » de la Préfecture de police. 

 

Article 2 : Le Préfet de police est autorisé à signer la décision de résiliation pour motif d’intérêt général 

du marché susvisé. 

 

Article 3 : La dépense correspondante est imputée au budget spécial de la Préfecture de police, exercice 

2020, à la section de fonctionnement : 

 

- Chapitre 920, article 920-2035, compte nature 611. 

 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 


